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AR.T. 2. La présente déciSion sera enregistréè, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1946. 
P. Le CommiSSdire de la RéfJlJ.b1i.quE? absenf, 


Le Che! de Cabinet, 

chargé de 	l'expédition des affaires courantes 

et urgentes, 
F. RIVES. ..._c.......~._. 


DECISION No 901 AEjFC du 31 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHI!VAUfA ot LA lZalON otHOtfNtUR, 


CROIX DI':. OufRRl! - MtnAI"L1.E DE LA. RtslSTANCt) 


COMMISSAIRE DE LA RÈPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi<Jns 

et les pouvoIrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu. le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo Ci création d'assemblées 
~présentatives ; 

Vu Je décret du 3 novembre 193..1. organisant les S.I.P. 
du T~go modifié par celui du 18 septembre 1938; 

Vu la décision nO 643 AE/fC du 13 septembre 1946;. 

DECIDE: 
AR.TICLE PREMIER.. .- La Commission Centrale de 

Surveillance des Sociétés Indigènes de Prévoya'nce du 
Togo est composée eomme suit pour l'année 1947: 
M.M. Rives - Administrateur des Colo

nies , . ., .,...' Président 
Moreau - Chef du Bureau des Ai. \ 

faires Economiques, 
Lauqué Chef du Bureau des Fi

nance's, 
Robin - Chef du Service de l'Agri

oulture ou son délégué, 
Le Chef du Service Zootechnique 

ou son délégoé, • Membres 
Dulphy - Président de la S,I.P. de 

Lomé. 
Bastard Agent de-0. 

De Souza Félicio 
lais, 

Oceanse)' Ludwig 
lais. 

ART. 2. La présente 

la Cie F.A.O., 
Notable Togo

Notable Togo. 1 
1 

décision sera enregistrée, 
oommnuiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1946. 

P. Le Commiss<,ire de fa RéfJlJ.lliique absent, 

Le Cltef de Cabinet, 


chargé de l'expédition des allaires 

cOuran1~s et urgentes, 


F. RIVES. 

Cbambre fie co•••rce 4Iu T.10 
--;' 

ARRETE' No 1019 A,Il.A. du 31 décembl'f! 1946. 

LI: OOUVER!<EUR DES COLONIES, 

CHEVA.LlER DE LA. lb.lfON O'HONNEUR, 


CROiX Dr. QUERRE ~ Met:tAILL€ DE LA Res&STANCE 1 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOQ, 

VU le décret du 21 ....... 1921 détmaiunt "'" a~ ft 

koI pouvoirs du C_.... aî.., de la République au TOC'>; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pnrtant réorganisation 
administrative du territoire 'du Togo et création d'assemblées 
représentati_ ; 

Vu 1'arrêté nO 307 du )1er juin 1938 portant réorganisation 
de la Chambre de ,Commerce du Togo; ;, 

Vu les arrêtés modificatifs subséquent.",', à savoir: les arrê~ 
tés nOS 481/APA du II septembre 1943, ~31!APA du 5 oct", 
br~ 1943 et 134/APA du 16 février 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER., - La liste électorale de la Cham

bre de Commerce du Togo sera révisée du 15, au 
22 janvier 1947 par la Commission prévue à l'article 6 
de l'arr<'!l<' du l~r juin 1938 susviSié. ( 

Les listes des additions et des retraits resteront dépo
sées au Cercle de Lomé jusqu'au 6 février. Les élec
teurs dont l'inscription aurait été omise ou cOntestée 
pourront adresser leurs réclamatio'1s au Président de 
la Commission pendant ce délai. , 

La Commission statuera sur les réclamations du 7 
au Il février et les listes seront ensuite soumises il 
l'approbation du Commissaire de la République qui 
statuera en Conseil Privé avant le 16 févr'a.. 

ART. 2. - Des élections partielles auront lieu le 
Dimanche 2 mars. S'il y a lieu à un second tour, il y 
sera procédé le 9 mars. 

ART, 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté s...-. rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la . 
Mairie de Lomé. dans les bureaux des Cercles el 
Subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
du Territoire. 

Lomé, le 31 décembre 1946. 
P. fe Cvmmissnire de fa Répablique absent, 


Le Cltef de Cabinet, 

cllf/rgé de l'expédition des IIltaires 

couronies et urgel/tes, 
F. RIVES. 

ARRETE No 6 P. 	du 8 ianvier 1947. 

LE GOUVE~NEUR DES CoLONI!':S, 

CHEVALIER Df LA LemON D'HONNEUR:~ 


CROIX DE OUfl{Rf: - MÉDAILLE Of: LA RtSISTANCE, 


COMMISSAIIŒ DE LA RÉPUBL1QUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. et 
le; pouvoirs du Commissaire de la République au TOgoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'usem· 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté nO 346/APA du 16 juin 1943 fixant l'orga. 
nisation et les attributions des ooreaux du Commissariat de la 
République; • 

Vp. l'arrêté du 18 janvier 193:> fixant l'organisation de 
l'Enseignement officiel du Togo, ensemble les textes modî~ 
ficatifs suboéquenls; 

Vu l'.rrêté général nO 1311 du t4 avril 1941 portant 
création du Service de l'Education Générale et des Sports 
de l'A,O,F,; 

, 
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Vu l'arrêté génér.1 nO 2547 du 19 juillet 1941 portant
création des services locaux de l'Education Générale et 
d<s Sports: 

ARRETE: 
\ 

ARTICLE PREMIER. - Les Services de l'Enseignl!ment 
et de l'Education Générale et des Sports sont rattachés 
aU Cabinet du Commissaire de la République. 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

Service du T. P. 

ARRETE No 8 Cab. du 8 ;anvler 1947. 

LlO OOUVI!I!NWR DES CoLONIES, 

CHn'AU9 DI!! LA. LtotoK O')'tQCH!UR, 


CROIX DE GUERRE - MWAfLL8 DE LA RésiSTANCE, 


COMMISSAIRIO DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
- Vy 1. décr<! du 23 mars 1921 dét~rminant les attributions et 
les pou""irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganîsation 
administrative du t.rrit()lt~ du Togo et <réation d'as~mblê... 
repr1Hntati_ ; 

Vl,l l'arrété nO 114 du 23 février 1935 portant organisation 
et fixant le-s attributions du Service des Travaux Publics et 
des Transports du· Territoire du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 10 de l'arrêté no 114 
du 23 février 1938 susvisé est modifié comme suit: 

TITRE Il 
Organisulion particulière du Service 

des Travaux Pu,,(Jcs 
Art. 10. - (nouveau) - Service des Travaux Pu

blics. - Le Service des Travaux Publics a pour 
attributions: , 

10 - L'établissement annuel du plan de campagne 
des travaux publics; 

20 - Les études et l'exécutÎ()n des travaux en régie, 
les études et le contrôle des travaux à l'entreprise 
exécutés SIlIr les fonds du budget du Territoire et de 
ses 'annexes y compris le budget sur fonds d'emprunt 
pour les travaux se rapportant aux catégories énumé
rées ci-après: 

a) - Voirie d'intérêt général, local et rural ainsi 
que les plantatÎ()ns et ouvrages qui en dépendent; 

") -'Porte, quais, cales de débarquement, jétées 
et appontements bâtis SIIIr le rivage de la mer ou des 
rours d'eau du domaine publk; ~ 

cJ. Bliliments civils; 
d) - Ouvnges d'hydrauljque industrielle ~grioole 

, pastorale ou urbaine; 
e) - Travaux d'assainissement;
1)- Terrains d'aviations hydrobases et leurs dé

peooances ; . . \ 
à ,l'exceplÎ()n des travaux dont les projets auront 

été effectués par un architecte agréé par Je Oouveme
ment local et qui auront été donnés à l'entreprise. 

L'architecte agréé après avoir fait viser ses projets 
par le Chef du Service des Travaux Publics, aura 
seul le contrôle de ces travaux. 

Le reste sans changement. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au ;ournal officiel du Territoire et communiqué partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

CrU" celonl.1--, 

ARRETE No 10 F. du 9 ;anvier 1947. 


Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CNEVALlI!:R DE LA Lb:lION D'HONNEUR, 

CROIX DE OuERRE - MtDAILLE DE LA RtsfSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÊPU\lLlQUE AU TOOO,

1 
Vu Je décret du 23 ,mars 1921 déterminAnt les attributl_ 

.t les poumirs du Comin"aire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 poriant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
~présentatives ; 

Vu les articles 254 ct 255 du décret du 30 décembre 1912 
Sur le régime fjnancier des Coloniesj 

Vu l'arrété interministériel en date du 22 octobre '1929 
fixant les modalités afférentes aux dépenses à effectuer en 
France, en Algérie, dans les colonieS et pays de protectorat; 

Vu le T,O. N0 943/SAC du 23 novembre 1946 du Ministre 
de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE; 

ARTICLE PI!EMIER. -~ Le montant de la provision 
mensuelle à constituer par le budget locat du Togo 
pour les dépenses à effectuer hors du Territoire pen
dant l'année 1947 est fixé à Un million de francs 
(1.000.000 frs.) C,F,A. 

ART. 2. La provision devra être constituée aU 
plus tard le 25 de chaque mois pour le mois suivant, 
au moyen d'un mandat au chapitre d'ordre du budget 
local. ! 

ART. 3. - Le présent arrêté sera e.nregistré, commu
niqué et publié partout où besoîn sera.• 

Lomé, le 9 janvier 1947. 

----_...:-J. NOUTARY. 

ARRETE No 11 AE du: 9 ;lUtvkr 1947. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER Dl! LA LtolON OJHONNeuR~ 


CII._ D' OUIRRE - MÙ>"~L' O~ LA Rè.sU!OCl!, 

COMMISSAIRE De LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 ",ars. 1921 déterminant les attrlbuti""" 
d .... pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 jll1vier 1946 portant réorganisation, 
administrative du territoire du Togo .t création d'.....mblées 
représcntati_ ; 

Vu l'arrUé 764 AE du 10 octobre 1946; 
Vu l'arrêté 960 AE du ,17 décembre 1946 fixant la procédure 

il. appliquer pour la répartition des marchandises d'buporta~ 
~; 1 

Sur la proposition de la Commission Spéciale prévue à 
l'arlict<: 7 de l'arrêté 960 AE.; 

• 


